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DÉCLASSIFIÉ 
  

PLAN DE PARTICIPATION 

Comité des produits chimiques et de la biotechnologie 

 

Références:   

• 11.07.2013  

• 30.09.2013  

• 03.10.2013  

• 29.11.2013  

• 28.02.2014  

• 07.04.2014  

• 05.06.2014  

• 04.10.2014 

• 30.06.2015  

• 19.10.2016  

• 15.02.2017  

• 21.04.2017  

• 15.09.2017  

• 12.03.2018  

• 09.06.2018  

• 19.09.2019  

• 03.12.2019  

• 27.11.2020 

• 10.02.2021 

• 14.09.2021 

• 13.11.2021 

• 21.10.2022 

• 22.02.2023 
 

 
* Conformément aux Feuilles de route concernant le processus d'adhésion à l'OCDE, adoptées par le Conseil au niveau des 
Ministres le 10 juin 2022, le Brésil, la Bulgarie, la Croatie, le Pérou et la Roumanie sont invités à participer, en vertu de leur statut 
de pays candidats à l'adhésion, aux réunions de tous les comités de substance de l'OCDE et de leurs organes subsidiaires 
ouvertes à la participation de tous les Membres de l'OCDE. Lorsqu'ils participent, en vertu de leur statut de pays candidats à 
l'adhésion, ils prendront part à toutes les discussions, à l'exception des sessions confidentielles, et ont accès aux documents qui 
s'y rapportent, mais ils n'interviendront pas dans le processus de décision. Lorsqu'ils ont le statut d'Associés ou de Participants 
dans un organe de l'OCDE conformément à la Résolution révisée du Conseil sur les partenariats au sein des organes de l'OCDE, 
ils conserveront ce statut et les droits et obligations qui y sont associés tout au long du processus d'adhésion. 
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PLAN DE PARTICIPATION 

Organe de l’OCDE Comité des produits chimiques et de la biotechnologie (CPCB) 

Organes subsidiaires 
auxquels s’applique ce 
Plan 

• Groupe de travail des coordinateurs nationaux du Programme sur les Lignes directrices pour les essais (GTCN) 

• Groupe de travail sur les bonnes pratiques de laboratoire (GTBPL) 

• Groupe de travail sur l’évaluation des dangers 

• Groupe de travail sur l’évaluation de l’exposition 

• Groupe de travail sur la gestion des risques 

• Groupe de travail sur les nanomatériaux manufacturés 

• Groupe de travail sur les pesticides 

• Groupe de travail sur les biocides 

• Groupe de travail sur l’harmonisation de la surveillance réglementaire en biotechnologie 

• Groupe de travail sur la sécurité des nouveaux aliments destinés à la consommation humaine et animale 

• Groupe de travail sur les accidents chimiques 

• Groupe de travail sur les inventaires des émissions et des transferts de matières polluantes 

 

N.B.: Les « organes afférents à l’AMD » mentionnés ci-après sont le CPCB lorsqu’il examine des questions relatives à l’AMD, le 
GTCN et le GTBPL. 

Axes stratégiques des 
relations mondiales 

Approuvée le: 6 novembre 2020 

ASSOCIÉS 

Conditions 
1) Associés à l’intégralité du CPCB et à l’ensemble de ses organes subsidiaires :  

Adhérer aux instruments juridiques suivants et démontrer sa capacité et sa volonté de les mettre en œuvre : 
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● Actes du Conseil relatifs à l'acceptation mutuelle des données (AMD), i.e. Décision du Conseil relative à l'acceptation mutuelle 
des données pour l'évaluation des produits chimiques [OECD/LEGAL/0194] et la Décision-Recommandation du Conseil 
sur le respect des principes de bonnes pratiques de laboratoire  [OECD/LEGAL/0252]; 

● Décision du Conseil relative à l'ensemble minimal de données préalables à la commercialisation pour l'évaluation des produits 
chimiques [OECD/LEGAL/0199]; 

● Recommandation du Conseil concernant l’accès aux données et informations non cliniques sur les produits chimiques relatives 
à la santé, à la sécurité et à l’environnement et la protection des droits de propriété sur ces données et informations 
[OECD/LEGAL/0203]; 

● Recommandation du Conseil relative à l'échange de données confidentielles sur les produits chimiques [OECD/LEGAL/0204]; 

● Recommandation du Conseil sur l’élaboration et la mise en œuvre de registres des rejets et transferts de polluants (RRTP) 
[OECD/LEGAL/0440]; 

● Décision-Recommandation du Conseil relative à l’examen en coopération des produits chimiques et à la réduction des risques 
liés à ces produits [OECD/LEGAL/0441]; 

● Décision-Recommandation du Conseil sur l'examen systématique des produits chimiques existants [OECD/LEGAL/0232]. 

 

2) Associés aux organes afférents à l’AMD :  

● Adhérer aux Actes de Conseil relatifs à l’acceptation mutuelle des données (AMD) c’est-à-dire à la Décision du Conseil relative 
à l’acceptation mutuelle des données pour l’évaluation des produits chimiques [OECD/LEGAL/0194] et à la Décision-
Recommandation du Conseil sur le respect des principes de bonnes pratiques de laboratoire [OECD/LEGAL/0252] et 
démontrer sa volonté et sa capacité de les mettre en œuvre. 

 

Redevance  1) Associés au CPCB et à ses organes subsidiaires : Partie inférieure I Redevance Associés1 
 

2) Associés aux organes afférents à l’AMD2 : À compter du 1er janvier 2015 : une redevance égale à 35 pour cent de la redevance 
minimum applicable aux Associés au CPCB, arrondie à la centaine d’euros la plus proche.   
 

 
1  Le montant actuel est disponible à l’adresse suivante: https://www.oecd.org/global-relations/partnershipsinoecdbodies/.  

2       Conformément à la Décision du Conseil concernant l'adhésion de pays non membres aux Actes du Conseil relatifs à l'acceptation mutuelle des données pour l'évaluation des produits 
chimiques et aux modalités définies dans le document du Conseil. 

https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0194https:/legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0194
https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0252
https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0199
https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0203
https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0204
https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0440
https://legalinstruments.oecd.org/en/instruments/OECD-LEGAL-0441
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0232
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0194
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0252
https://www.oecd.org/global-relations/partnershipsinoecdbodies/
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Associé 
Organes auxquels s’applique 

l’invitation 
Date d’approbation Échange de lettres 

Afrique du Sud Organes afférents à l’AMD 28.02.2002 05.05.2003 

Argentine Organes afférents à l’AMD 08.07.2011 02.09.2011 

Brésil* Organes afférents à l’AMD 07.02.2011 29.03.2011 

Inde Organes afférents à l’AMD 07.02.2011 03.03.2011 

Malaisie Organes afférents à l’AMD 13.02.2013 29.03.2013 

Singapour Organes afférents à l’AMD 21.10.2009 08.01.2010 

Thaïlande Organes afférents à l’AMD 19.09.2019 24.08.2020 

PARTICIPANTS 

Participant 
Organes auxquels s’applique 

l’invitation 
Date d’approbation Lettre d’acceptation 

Afrique du Sud 
Organes autres que ceux afférents à 
l’AMD, où l’Afrique du Sud est une 
Associée. 

23.03.2006 27.04.2006 

Argentine 

Organes autres que ceux afférents à 
l’AMD, où l’Argentine est une 
Associée. 

11.07.2013 13.12.2017 

Groupe de travail sur l’harmonisation 
de la surveillance réglementaire en 
biotechnologie 

10.07.1997 Indisponible  

Kazakhstan Tous 12.03.2018 28.08.2018 
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Russie3 

 

Groupe de travail sur l’harmonisation 
de la surveillance réglementaire en 
biotechnologie 

27.02.1997 Indisponible 

Participant à l’AMD4 
Organes auxquels s’applique 

l’invitation 
Date d’approbation Lettre d’acceptation 

Aucun    

 
3  Le 8 mars 2022, le Conseil a décidé de suspendre avec effet immédiat la participation de la Fédération de Russie.  

4          Le Plan prévoit que les Adhérents provisoires aux Actes du Conseil relatifs à l’AMD ont le statut de Participant auprès des organes subsidiaires du CPCB afférents à l’AMD. Aux termes de la 
Décision du Conseil, les Adhérents provisoires à l’AMD ne sont pas tenus de contribuer financièrement au programme. 
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LISTE D’INVITÉS5 

CPCB et tous ses organes subsidiaires :  

Invité Date d’approbation 

Chine (République populaire de) 12.06.2013 

Égypte 13.11.2021 

Inde6 (hormis les organes afférents à MAD où 
l’Inde est une Associée) 

12.06.2013 

Indonésie 12.06.2013 

Kenya  21.10.2022 

Maroc 27.11.2020 

Panama 09.06.2018  

Philippines 21.10.2022 

Russie (hormis le Groupe de travail sur 
l’harmonisation de la surveillance réglementaire en 

biotechnologie où la Russie est un Participant)7 
11.07.2013 

Thaïlande (hormis les organes afférents à MAD 
où la Thaïlande est une Associée) 

27.11.2020 

Ukraine 21.10.2022 

Viet Nam 27.11.2020 

 
 
Par ailleurs, pour :  
 

• Organes autres que ceux afférents à l’AMD 
 

Invité Date d’approbation 

 
5  Les Partenaires listés comme Invités peuvent être conviés à des réunions ou points spécifiques selon l’invitation 

du comité OU des organes subsidiaires concernés puisque le comité a délégué cette décision à ses organes 
subsidiaires. 

6  L’Inde a été invitée par le Conseil en tant que Participant au sein du CPCB et de tous ses organes subsidiaires, 
sauf ceux afférents à l’AMD [12.06.2013 ]. Jusqu’à ce qu’elle accepte cette invitation, l’Inde demeurera sur la liste 
des Invités. 

7  Le 25 février 2022, le Conseil a décidé de cesser toute invitation de la Fédération de Russie dans les organes où 
elle figure sur la liste des Invités. 
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Malaisie8 11.07.2013 

Singapour9 11.07.2013 

 

• Groupe de travail sur l’harmonisation de la surveillance réglementaire en biotechnologie 
 

Invité Date d’approbation 

Bangladesh 11.07.2013 

Cameroun 11.07.2013 

Kenya 11.07.2013 

Moldova 11.07.2013 

Paraguay 11.07.2013 

Philippines 11.07.2013 

Tanzanie 11.07.2013 

Uruguay 11.07.2013 

 

• Groupe de travail sur la sécurité des nouveaux aliments destinés à la consommation humaine et 
animale  

 

Invité Date d’approbation 

Bangladesh 11.07.2013 

Cameroun 11.07.2013 

Kenya 11.07.2013 

Moldova 11.07.2013 

Paraguay 11.07.2013 

Philippines 11.07.2013 

Tanzanie 11.07.2013 

Uruguay 11.07.2013 

 

 
8        La Malaisie a été invitée par le Conseil en tant que Participante au sein des organes autres que ceux afférents à 

l’AMD [11.07.2013 ]. Jusqu’à ce qu’elle accepte cette invitation, la Malaisie demeurera sur la liste des Invités. 
9         Singapour a été invité par le Conseil en tant que Participant au sein des organes autres que ceux afférents à l’AMD 

[11.07.2013]. Jusqu’à ce qu’il accepte cette invitation, Singapour demeurera sur la liste des Invités. 
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• GTBPL 
 

Invité Date d’approbation 

Taipei chinois 11.07.2013 

Arabie Saoudite 22.02.2023 

 

• Groupe de travail sur les inventaires des émissions et des transferts de matières polluantes 
 

Invité Date d’approbation 

République dominicaine 04.10.2014 

Honduras 30.09.2013 

Uruguay 04.10.2014 

 

• Groupe de travail sur les accidents chimiques  
 

Invité Date d’approbation 

Sri Lanka 03.10.2013 

Tanzanie 03.10.2013 

 

• Groupe de travail sur les pesticides  
 

Invité Date d’approbation 

Émirats arabes unis 05.06.2014 

 
 

VUE D’ENSEMBLE POUR INFORMATION: INVITATIONS AUX PARTENAIRES 
CLÉS EN TANT QU’ASSOCIÉS, PARTICIPANTS OU INVITÉS 

Partenaire clé Invitation en tant que 
Organes auxquels s’applique 

l’invitation 

Afrique du Sud 

Associé Organes afférents à l’AMD 

Participant  
Tous sauf les organes afférents 
à l’AMD 

Brésil* Associé Organes afférents à l’AMD 

Chine (République populaire de) Invité Tous 

Inde Associé Organes afférents à l’AMD 
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Invité10 
Tous sauf les organes afférents 
à l’AMD 

Indonésie Invité Tous 

 
 

 
10      L’Inde a été invitée par le Conseil en tant que Participant au sein du CPCB et de tous ses organes subsidiaires, 

sauf ceux afférents à l’AMD [12.06.2013]. Jusqu’à ce qu’elle accepte cette invitation, l’Inde demeurera sur la liste 
des Invités. 


